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Attention : toutes les informations de cette circulaire sont susceptibles d’être ajustées. Elles restent sous 
réserve de l’évolution de la situation sanitaire et des consignes liées à l’épidémie de COVID 19. 
 
Principales dates programmées à ce jour : 
  

 
 
 
Accueil et ouverture : 
 
Horaires d’ouverture : 7h45 à 18h30 / Horaires de cours : 8h40 à 17h10 
Emplois du temps « normaux » pour toutes les classes, distribués le jour de la rentrée. Pas de cours le 
mercredi pour les 6°. 
L’étude sera assurée de 17h10 à 18h30.  

PLANNING 2020 - 2021

Jour Date Mois Heure Objet

vendredi 28 aout journée Pré-pré rentrée

lundi 31 aout journée Pré-rentrée

mardi 1er septembre 8h40 Rentrée des 6°

mardi 1er septembre 8h Visite de Mr Barbier, Président du Conseil Départemental

mercredi 2 septembre 8h40 Rentrée des 5°, 4° et 3°

jeudi 3 septembre 18h Réunion d'information des parents de 6e

lundi 7 septembre 18h Réunion d'information des parents de 5e

A partir du 14 septembre Tests nationaux pour les 6° (fin au plus tard le 2 octobre)

du lundi au 

mardi

du 14 

au 15
septembre journées Tour de France, collège fermé 

jeudi 17 septembre 18h Réunion d'information des parents de 4e

lundi 21 septembre 18h Réunion d'information des parents de 3e

mercredi 23 septembre 15h
Messe de rentrée de l'enseignement catholique de l'Isère à l'église St 

Bruno de Voiron

du mardi au 

jeudi

du 29 

au 1er

septembre- 

octobre
journées Séjour d'intégration des 6°

mardi 1er octobre S3 Représentation de la Compagnie 34 (« théâtre de rue » dans la cour)

mardi 6 octobre Célébration de St Bruno

vendredi 16 octobre journée Cross du collège

vendredi 4 décembre Fin trimestre 1

lundi 14 décembre Célébration de Noël

du mardi au 

vendredi

du 15 

au 18
décembre journées Semaine banalisée EPI

vendredi 29 janvier après-midi Forum orientation

du lundi au 

vendredi

du 1er 

au 5
février journées Stage des 3e

samedi 6 mars matin Portes Ouvertes

vendredi 19 mars Fin trimestre 2

vendredi 2 avril Célébration de Pâques

du mardi au 

vendredi

du 6 au 

9
avril journées Semaine banalisée EPI

vendredi 14 juin Fin trimestre 3

Vacances de la Toussaint : du 17 octobre au 1e novembre

Vacances de NOËL : du 19 décembre au 3 janvier

Vacances d'HIVER : du 6 au 21 février

Vacances de PRINTEMPS : du 10 au 25 avril
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Le seul point d’accueil et de sortie sera le portail Sainte Marie vers la cour principale. Les élèves seront 
accueillis par un éducateur qui : 

- Vérifiera que l’élève a bien ses masques 

- Distribuera du gel hydroalcoolique à chaque élève 
Les enseignants accueilleront les élèves devant le rang attribué à leur classe dans la cour. 

 

Consignes Covid 19 : 

 
Dans le souci de la préservation de la santé de tous, nous appliquerons le protocole sanitaire du Ministère. 
En cas de non-respect des règles par votre enfant, nous nous permettrons de vous contacter pour venir le 
chercher. 
 
L’entreprise Sodexo, chargée du nettoyage et de la désinfection des bâtiments, appliquera 
scrupuleusement au quotidien les règles de ce protocole. 
 
Gestes barrière 
 
Les gestes barrière sont applicables partout et par tous. Nous vous remercions de les rappeler 
régulièrement à votre enfant. Nous le ferons également. 
 

 
 
 
Le lavage des mains ou l’application de gel hydroalcoolique sera réalisé à minima : 

- A l’arrivée dans le collège (distribution de gel assurée par un éducateur) 
- Avant chaque repas (distribution de gel assurée par un éducateur) 
- Après être allé aux toilettes (assuré par l’élève de manière autonome) 
- Le soir en rentrant au domicile (assuré par l’élève de manière autonome) 

 
Du gel hydroalcoolique et du désinfectant seront mis à disposition des élèves et des équipes, dans chaque 
espace de travail. Ils seront utilisés dans le respect du protocole sanitaire dès que la situation l’exigera. 
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Malgré cela, nous insistons sur l’importance pour votre enfant d’avoir son propre dispositif (gel 
hydroalcoolique en flacon individuel, mouchoirs jetables) et l’obligation d’avoir son propre matériel 
scolaire (cahier et/ou feuilles, trousse, calculatrice). 
 
Distanciation 
 
Les masques grand public seront obligatoires pour tous les personnels dans les bâtiments et dans les 
espaces extérieurs, même quand la règle de distanciation des 1m pourra être respectée. 
 
A son arrivée au collège, votre enfant portera le masque qu’il aura mis en quittant votre domicile. Il sera 
équipé d’un 2e masque dans un emballage spécifique pour l’après-midi.  

 
Les vestiaires seront accessibles pour se changer lors des cours d’EPS. Les élèves y garderont leur masque.  
 
Dans ces circonstances particulières et à titre exceptionnel cette année, pour éviter un brassage trop 
important des groupes, les élèves seront autorisés à quitter le collège avant 17h10 uniquement le vendredi 
après-midi s’ils ont étude en fin de journée. Dans ce cas, nous vous demandons de nous envoyer votre 
autorisation parentale par mail. 
 
Cantine 
 
Une prestation normalisée (plat chaud et choix des mets) sera proposée pour les élèves demi-
pensionnaires.  Les externes prendront leurs repas à l’extérieur du collège. 
 
Ceux-ci enlèveront leur masque une fois assis à leur place. Ils le remettront pour se déplacer dans le self. 

Les tables du réfectoire seront nettoyées et désinfectées après chaque service. 

 

Les éducateurs veilleront au respect des règles sanitaires. 
 
Réunions, rendez-vous, interventions de personnes extérieures au collège 
 
Les accompagnateurs et intervenants extérieurs peuvent entre au collège après nettoyage et désinfection 
des mains. Ils doivent porter un masque de protection dans l’enceinte du collège. 

 
En cas d’apparition de symptômes 
 
Conduite à tenir en cas d’apparition de symptômes évoquant un cas COVID (toux, essoufflement, mal de 
gorge, grosse fatigue, troubles digestifs, fièvre > 37,8°). 
 

Rôle de la famille Rôle du collège 
 

- Interdiction de mettre son enfant au collège en 
cas d’apparition des symptômes chez lui ou chez 
un membre de sa famille 

- Disponibilité permanente au numéro de 
téléphone communiqué pour pouvoir venir 
chercher son enfant au collège sans délai 

- Information de l’avis donné par le médecin 
 

 
- Isolement de l’élève présentant les symptômes 
- Appel à la famille 
- Rappel de la procédure à suivre 
- Nettoyage approfondi des salles fréquentées par 

l’élève 

 


